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Informations clés pour l’iŶvestisseuƌ 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCI. Il ne s’agit pas d’uŶ docuŵeŶt 

promotionnel. Les iŶfoƌŵatioŶs Ƌu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous 

aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est 

conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’iŶvestiƌ ou non. 

 

PREIMIUM 

Actions de catégorie «B» – Code ISIN : FR0013228715 

Société de Placement à Prépondérance Immobilière à Capital Variable (SPPICAV) soumise au droit français 

Société de gestion : PRIMONIAL REAL ESTATE INVESMENT MANAGEMENT (PREIM), une société du groupe PRIMONIAL 

Ce FIA Ŷ’est pas agƌéé conformément à la directive 2009/65/CE. 
OBJECTIFS ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 

L’oďjeĐtif de gestioŶ de la SPPICAV est de ĐoŶstitueƌ uŶ patƌiŵoiŶe ŵajoƌitaiƌeŵeŶt iŵŵoďilieƌ et ŵiŶoƌitaiƌeŵeŶt 
financier de nature à lui permettre de proposer à l’iŶvestisseuƌ uŶe distƌiďutioŶ ƌĠguliğƌe de divideŶdes aiŶsi Ƌu’uŶe 
valorisation de ses actions sur un horizon de long terme, en cherchant à optimiser les niveaux de rendement et de risque 

des marchés immobilier et financier, sans intention spéculative. Le patrimoine immobilier direct et indirect de la SPPICAV 

est ĐoŶstituĠ de diffĠƌeŶtes Đlasses d’aĐtifs : des ďuƌeauǆ, des ĐoŵŵeƌĐes, des ƌĠsideŶĐes, des loĐauǆ d’aĐtivitĠ, des 
loĐauǆ logistiƋues, des loĐauǆ d’eǆploitatioŶ liĠs auǆ doŵaiŶes de la saŶtĠ, de la vie et de l’ĠduĐatioŶ, de l’hĠďeƌgeŵeŶt, 
de la ƌestauƌatioŶ ou de l’hôtelleƌie. Ces aĐtifs pouƌƌoŶt ġtƌe loĐalisĠs daŶs tous les paǇs de la zoŶe Euƌo. Ils sont situés 

dans la zone euro et représentent au moins 51% de l’aĐtif de l’OPCI, avec un objectif à 60%. 

Les investissements en actifs financiers nationaux et internationaux (titres de soĐiĠtĠs foŶĐiğƌes ĐotĠes, d’OPCVM ou de 

FIA possĠdaŶt des aĐtifs iŵŵoďilieƌs, de soĐiĠtĠs doŶt l’aĐtivitĠ est diƌeĐteŵeŶt liĠe à l’iŵŵoďilieƌ, d’autƌes soĐiĠtĠs, 
OPCVM et FIA, mais aussi des contrats financiersͿ ƌepƌĠseŶteŶt jusƋu’à 44% de l’aĐtif de l’OPCI, avec un objectif à 35%. 

L’ĠvolutioŶ à la hausse ou la ďaisse de Đes titƌes et ĐoŶtƌats fiŶaŶĐieƌs est liĠe à l’ĠvolutioŶ des ŵaƌĐhĠs fiŶaŶĐieƌs. 
Une poche de liquiditĠ ƌepƌĠseŶte au ŵiŶiŵuŵ ϱ % de l’aĐtif de l’OPCI et ĐoŵpƌeŶd des dĠpôts à teƌŵe ŵoďilisaďles sous 
2ϰ heuƌes, des titƌes de ĐƌĠaŶĐes et autƌes iŶstƌuŵeŶts du ŵaƌĐhĠ ŵoŶĠtaiƌe des paǇs de l’OCDE ou eŶĐoƌe des OPCVM 
monétaires euro. 

L’OPCI peut avoiƌ ƌeĐouƌs à l’eŶdetteŵeŶt diƌeĐt et iŶdiƌeĐt, ďaŶĐaiƌe et ŶoŶ ďaŶĐaiƌe, daŶs la liŵite de ϰ0% de la valeuƌ 
des actifs immobiliers.  

L’OPCI distƌiďue ses ƌeveŶus à hauteuƌ ŶotaŵŵeŶt de 8ϱ% du ƌĠsultat distƌiďuaďle affĠƌeŶt auǆ pƌoduits des ƌeĐettes 
locatives. 

La valeur liquidative est bimensuelle. Elle est établie le quinzième jour et le dernier jour calendaire du mois, ou le jour 

ouvré qui suit si ce sont des jours fériés (la dernière valeur liquidative de décembre est arrêtée le dernier jour ouvré).  Les 

demandes de souscriptions et de rachats sont centralisées chez le dépositaire au plus tard à 16 heures un jour ouvré 

précédant la date d’ĠtaďlisseŵeŶt de la valeuƌ liƋuidative et soŶt tƌaitĠes seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠvues daŶs le PƌospeĐtus 
de l’OPCI.  
Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 10 ans. 

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

 A risque plus faible, A risque plus élevé, 
 
 Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

 

Cet OPCI est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt eǆposĠ au seĐteuƌ iŵŵoďilieƌ ;dĠteŶtioŶ diƌeĐte ou iŶdiƌeĐte d’iŵŵeuďlesͿ. Il pƌĠseŶte uŶ 
risque de perte en capital estimé au niveau 4. 

La catégorie de risque actuel ne présage pas du niveau de risque futur et est susceptible d’Ġvolueƌ daŶs le teŵps. 
La ĐatĠgoƌie de ƌisƋue la plus faiďle Ŷ’est pas sǇŶoŶǇŵe d’iŶvestisseŵeŶt saŶs ƌisƋue. 
Le Đapital iŶitialeŵeŶt iŶvesti Ŷe ďĠŶĠfiĐie d’auĐuŶe gaƌaŶtie. Il peut eŶ ƌĠsulteƌ pouƌ l’aĐtioŶŶaiƌe un risque de perte en 

capital. 

RisƋues iŵpoƌtaŶts pouƌ l’OPCI ŶoŶ pƌis eŶ coŵpte daŶs l’iŶdicateuƌ : 

 Risques liés à des investissements dans des actifs immobiliers : les variations du marché immobilier peuvent 

entraîner des variations importantes de la valeuƌ des iŵŵeuďles, tout Đoŵŵe l’ĠvolutioŶ du ŵaƌĐhĠ loĐatif ;ƌisƋue 
de vaĐaŶĐe loĐative ou d’iŵpaǇĠsͿ aiŶsi Ƌue le Ŷiveau de pƌestatioŶ teĐhŶiƋue des iŵŵeuďles. 

 Risque de liquidité : le ŵaƌĐhĠ de l’iŵŵoďilieƌ offƌe uŶe liƋuiditĠ ƌestƌeiŶte. Des deŵaŶdes soutenues de rachat de 

paƌts de l’OPCI suƌ uŶe Đouƌte pĠƌiode peuveŶt avoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe dĠfavoƌaďle suƌ le pƌiǆ de veŶte des iŵŵeuďles 
Ƌui doiveŶt ġtƌe ĐĠdĠs daŶs des dĠlais liŵitĠs, susĐeptiďle d’iŵpaĐteƌ dĠfavoƌaďleŵeŶt la valeuƌ liƋuidative. 

L’eŶseŵďle de Đes ƌisƋues est dĠtaillĠ daŶs le PƌospeĐtus de l’OPCI. 



FRAIS 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’eǆploitatioŶ de l’OPCI y compris les coûts de 

commercialisation et de distribution des actions. Ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

 Actions de catégorie «B» 

 

Fƌais d’eŶtƌĠe 

dont fƌais d’entƌée acƋuis à l’OPCI*
 

5,00 % maximum 

3,50 %  

Frais de sortie 

dont fƌais de soƌtie acƋuis à l’OPCI*
 

0,00 % 

0,00 % 

 

* aǇaŶt pouƌ oďjet de Đouvƌiƌ les fƌais et taǆes ƌelatifs à l’aĐƋuisitioŶ ou à la ĐessioŶ d’aĐtifs 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi (frais 

d’eŶtƌĠeͿ ou Ƌue le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ titƌes ƌaĐhetĠs Ŷe vous soit veƌsĠ ;fƌais de soƌtieͿ. L’iŶvestisseuƌ peut 
oďteŶiƌ de soŶ ĐoŶseil ou de soŶ distƌiďuteuƌ le ŵoŶtaŶt effeĐtif des fƌais d’eŶtƌĠe et de soƌtie. 

Fƌais pƌélevés paƌ l’OPCI suƌ uŶe aŶŶée 

 Actions de catégorie «B» 

Frais courants  6,97 % HT (soit 8,36 % TTCͿ de l’aĐtif Ŷet 

- frais de gestion et de fonctionnement 3,68 % HT (soit 4,41% TTC) de l’aĐtif Ŷet  
- fƌais d’eǆploitatioŶ iŵŵoďiliğƌe 3,29 % HT (soit 3,95% TTC) de l’aĐtif Ŷet en moyenne sur les 3 prochaines 

années 

Fƌais pƌélevés paƌ l’OPCI daŶs ceƌtaiŶes ciƌcoŶstaŶces 

 Actions de catégorie «B» 

Commission de performance 20% HT (24% TTC) de la différence entre la Valeur liquidative coupon 

réinvesti au 31/12/N et la valeur liquidative au 31/12/N-1 améliorée de 5%, 

sous réserve que soient réunies toutes les conditions de déclenchement 

prévues par le prospectus en son article 5.3. 

Le pouƌĐeŶtage des fƌais ĐouƌaŶts peut vaƌieƌ d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe. Il eǆĐlut les fƌais d’iŶteƌŵĠdiatioŶ eǆĐeptĠ daŶs le 
Đas de fƌais d’eŶtƌĠe et/ou de soƌtie paǇĠs paƌ l’OPCI loƌsƋu’il aĐhğte ou veŶd des paƌts d’uŶ autƌe vĠhiĐule de gestioŶ 
collective. Les « frais de gestion et de fonctionnement » présentés sont une estimation pour les exercices 2016-

2017 (hors éventuelle commission de surperformance des délégataires). Pouƌ plus d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les fƌais, veuillez-

vous référer à la section 4.5 "commission de souscription et de rachat" et 5 "Frais – Commissions" du Prospectus de cet 

OPCI. 

PERFORMANCES PASSEES 

Cet OPCI ĠtaŶt daŶs sa pƌeŵiğƌe aŶŶĠe d’eǆploitatioŶ, il Ŷ’est pas possiďle de doŶŶeƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ suƌ les peƌfoƌŵaŶĐes 
passées. 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps. 

Cet OPCI a été créé le 26 décembre 2016. La devise de référence est l’euƌo. 
INFORMATIONS PRATIQUES  

Le dépositaire de l’OPCI est BNP Paribas Securities Services. 

Le dernier prospectus et les derniers documents d'information périodique réglementaires, ainsi que toutes autres 

informations pratiques, sont disponibles gratuitement auprès de la société de gestion ou sur son site internet. 

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion ou sur son site Internet 

www.primonialreim.com. 

Tant que les souscriptions dépassent les rachats, le délai de rachat des actions est de 8 jours ouvrés après la Date de 

Centralisation des Rachats ; à dĠfaut, la soĐiĠtĠ de gestioŶ peut augŵeŶteƌ Đe dĠlai jusƋu’à 2 ŵois au ŵaǆiŵuŵ suivant la 

Date d’Etaďlissement de la Valeur Liquidative. 

Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus liés à la détention de titres de l’OPCI peuvent être soumis à taxation. 

Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du commercialisateur de l’OPCI. 
La responsabilité de la société de gestion Primonial Real Estate Investment Management (PREIM) ne peut être engagée 

que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non 

cohérentes avec les parties correspondantes du Prospectus de l’OPCI. 
L’OPCI propose d’autƌes actions pour des catégories d’iŶvestisseuƌs définies dans son Prospectus, disponibles auprès 

des réseaux et selon les modalités précisées dans le Prospectus. 

L’oƌgaŶe de gouvernance de l’OPCI est son Président, agissant également en qualité de société de gestion. 

Cet OPCI est agréé paƌ l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) et réglementé par l'AMF.  

La société de gestion Primonial Real Estate Investment Management (PREIM) est agréée par l’AMF et réglementée par 

l'AMF. 

Les informations clés pour l’iŶvestisseuƌ ici fournies sont exactes et à jour au 12 mai 2017. 

 

http://www.primonialreim.com/

